
Jusqu'à 100 000 € forfait de 6000 € Jusqu'à 100 000 € forfait de 5000 €
De 100 001 à 200 000 € 5,0% De 100 001 à 200 000 € 4,2%
De 200 001 à 400 000 € 4,5% De 200 001 à 400 000 € 3,8%

Au-delà de 400 001 € 4,0% Au-delà de 400 001 € 3,3%

Jusqu'à 50 000 € forfait de 5000 €
Au-delà de 50 000 € 5,0%

droit d'entrée

A la charge du Locataire :

1) 10 € TTC  /m² pour frais visite, 

A la charge du Bailleur : 

constitution du dossier, rédaction du bail

LOCATION

2) 3 € TTC /m² pour frais d'état des lieux

2,50%

Honoraires au 11/03/2020

Honoraires partagés entre Bailleur et Locataire

1) 20 % HT du loyer HTHC si loyer annuel > 5000 € HTHC
2) 25 % HT du loyer HTHC si loyer annuel < 5000 € HTHC

GESTION

TERTIAIRE

VENTE (murs hors FDC et DAB)

A la charge de l'Acquéreur ou du Vendeur en % HT :

Honoraires à la charge exclusive du Locataire

15 % HT du loyer HTHC

15 % HT du loyer HTHC

A la charge du Bailleur : 

GESTION

2) 3 € TTC /m² pour frais d'état des lieux

RESIDENTIEL

VENTE

A la charge de l'Acquéreur ou du Vendeur en % TTC :

LOCATION

88 cours du Général de Gaulle 33170 GRADIGNAN - Tél 09 66 86 85 84 - praedium-immobilier@orange.fr

SASU au capital de 8000 € - RCS Bordeaux 820 132 249 - SIRET 82013224900013 - TVA : FR 04 820 132 249 - NAF 6831 Z

Carte professionnelle "Transaction - Gestion immobilière" n° CPI 3301 2016 000 007 846 délivrée par la Préfecture de la Gironde

Garantie financière de 120 000 € assurée par Galian 89 rue La Boétie 75008 PARIS

VENTE FDC et DAB

A la charge de l'Acquéreur ou du Vendeur en % HT :

Option Garantie Loyer impayé :

constitution du dossier, rédaction du bail

A la charge du Locataire : 
1) 10 € TTC /m² pour frais visite,

A la charge du Bailleur : 
8 % HT du loyer HTHC

3) 30% HT du loyer HTHC si loyer annuel complété d'un

A la charge du Bailleur : 

9,6 % TTC du loyer 


